
 

 

Fauche d’entretien des milieux ouverts (FE) 
 

Contrat Natura 2000 « ni agricole, ni forestier » 

Site : Tourbière de Négarioux-Malsagne n° FR 740 1104 

 

 

Objectif de la mesure 

 

Entretien d’habitats d’intérêt communautaire. 

Entretenir des parcelles de landes humides abandonnées dominées par la Molinie, de tourbières hautes 

dégradées à Molinie, de pelouses et de landes sèches. 

Faciliter le retour d’un pâturage. 

La première mesure étant de la restauration des parcelles avant la mise en place à moyen terme d’un pâturage 

d’entretien, l’étape de restauration peut se poursuivre par cette fauche d’entretien. 

 

Périmètre de la mesure 

 

A l’intérieur du périmètre Natura 2000 « Tourbière de Négarioux-Malsagne » n° 1104, sur toutes les parcelles 

d’habitats d’intérêt communautaire ou habitats d’espèces. 

 

Milieux concernés : habitats d’intérêt communautaire (4010 : Landes humides atlantiques septentrionales à 

Erica tetralix / 4030 : Landes sèches européennes / 6230 : Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, 

sur substrats silicieux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) / 

7120 : Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle) et tous les habitats 

d’espèces. 

 

Conditions d’éligibilité 

 

Les terrains doivent être inclus dans le périmètre Natura 2000 « Tourbière de Négarioux-Malsagne » N°1104 et 

ne pas être déclarés en Surface Agricole Utile (c’est-à-dire non déclarés au S2 jaune). 

 

Le contractant doit être propriétaire ou titulaire d’un droit (bail, convention, location) couvrant la durée du 

contrat (5 ans).Est donc éligible au contrat toute personne physique ou morale, publique ou privée, titulaire de 

droits réels et personnels lui conférant la jouissance des terrains concernés. 

 

Les agriculteurs ne sont pas éligibles à cette mesure. 

 

Les actions et investissements mis en place sur ces terrains ne doivent pas avoir une vocation productive. 

 

Cadre réglementaire :  A32304R, complémentaire de A32301P et A32302P 

     

Mesure 323B de l’axe 3 du PDRH 

    Financement :   - 50% par le FEADER  

- jusqu’à 50% par les crédits du MEEDDM  

- Etablissements publics (Agences de l'eau…)  

- Crédits des collectivités territoriales. 

 

    Investissements ou actions d’entretien non productif 



Engagements 

 

• Non rémunérés :  

 

- Etablir un diagnostic initial en relation avec la structure animatrice du Document d’objectifs. 

- Pas de travaux de drainage. 

- Tenue d’un carnet d’enregistrement des travaux réalisés. 

- Intégrer les remarques qu’apporterait un diagnostic complémentaire (si jugé indispensable par la 

structure animatrice) (exemple : éviter une espèce protégée). 

- Travaux à réaliser en dehors des périodes sensibles pour certaines espèces patrimoniales.  

- Se conformer à l’avis de l’animateur du Document d’objectifs. La surface d’intervention sera 

déterminée au diagnostic initial. 

 

 

• Rémunérés : 

 

- Entreprendre une fauche ou un girobroyage d’entretien avec exportation manuelle ou mécanique 

selon avis de la structure animatrice du Document d’objectifs et en fonction des possibilités 

techniques (l’aide étant apportée à la surface effectivement traitée et correspondant à l’engagement 

pris). 

- Les travaux pourront être réalisés autant de fois qu’il sera jugé nécessaire au cours du contrat (fauche 

annuelle, triennale…). Exemple : 2 fauches de fougères par an mi-juin et mi-juillet pendant 5 ans. 

- Les difficultés techniques peuvent demander l’intervention de la traction animale sur de faibles 

distances ainsi que de l’utilisation de « méthodes nouvelles » comme le rouleau brise fougères. 

- Conserver des zones refuge, une même parcelle ne sera en principe pas traitée dans sa totalité. 

- Les superficies restaurées peuvent être incluses au sein d’une parcelle bénéficiant d’un contrat GP. 

- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis du service 

instructeur. 

 

Montant et modalités de versement des aides 

 

Le contrat porte sur une durée de 5 ans. 

L’aide sera attribuée à la surface concernée effectivement par les travaux à un taux de 100%. 

 

La subvention est accordée au vu des devis joints au dossier et payée au vu des justificatifs des travaux réalisés 

comme suit : 

- 50% du montant des investissements sur présentation des pièces justificatives (facture acquittée) 

- 50% après travaux sur présentation des pièces justificatives (facture acquittée ou salaires et charges, 

matériel ou autres justificatifs). 

 

Contrôle 

 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par 

le bénéficiaire). 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges avec l’état des surfaces. 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

 

 

Indicateurs permettant le suivi 

 

- Superficies traitées. 

- Etat visible de la parcelle. 

- Photo avant travaux et après (au plus tôt 1 an après les travaux). 


